
 

 

Tableau N° 6 : SITUATION DES AMENDES PERÇUES SUR LES INFRACTIONS 
 

Source : Centre National de Surveillance et de Protection des Pêches et 
Commission Nationale d'Arraisonnement 

 Période : Janvier  2018  

 
N° 

Navires 
arraisonnés 

Sociétés 
concernées 

Dates 
d’arraisonnem 

ent 

Agents 
d’arraison 

nement 

Infractions 
reprochées 

Date de 
délibération 

Amendes 
Fixées (Euros 

ou GNF 

Amendes 
payées 

Type de 
pêche 

 
Référence 

1 SERINGNE 
BABACAR SY 

Masour 
M’Baye 

30/01/2018 CNSP (Base 
de 
Bongolon) 

Pêche non autorisée 16/03/2018 Avertissement 
écrit avec 
recommandation 
de remise de 
permis et 
non de reçu 

 
 

 

Pêche 
artisanale 
motorisée 

 

2 BOOM-
CAMINHO 2 

Mensa Koffi 30/01/2018 CNSP (Base 
de 
Bongolon) 

Pêche non autorisée 16/03/2018 Avertissement 
écrit avec 
recommandation 
de remise de 
permis et 
non de reçu 

 
Pêche 
artisanale 
motorisée 

 

TOTAL 2 arraisonnements  0 € 0 € 2 n. PAM  

 
Légende : PI = Pêche industrielle     PAA = Pêche artisanale avancée    PAM = Pêche artisanale motorisée  n. = navire de… 


